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Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

Le général de Lattre décède à la clinique Maillot, de Neuilly, 
le 11 janvier peu avant 18 heures. Il a 62 ans. Son corps est 
immédiatement transporté en ambulance à son domicile 
parisien, Place Rio de Janeiro.
Le 15 janvier, la dignité de Maréchal de France lui est conférée à 
titre posthume. Le soir même, sous l’Arc de Triomphe, Vincent 
Auriol, Président de la République, dépose le bâton de Maréchal 
sur le coussin placé à l’avant du char Alsace.
Combattant de la Première guerre mondiale, héros de Verdun, 
le futur Maréchal de Lattre termine la guerre avec six blessures 
et huit citations.
En 1939, le colonel de Lattre est nommé général de brigade. Il a 
50 ans. Il est le plus jeune général de l’armée française.
Le 1er janvier 1940 il est nommé au Commandement de la 
14ème Division d’Infanterie. Aussitôt il la forge au combat. Le 
13 mai, à Rethel, il repousse par trois fois les Allemands, puis 
contraint de se replier, il continue de se battre et de faire des 
prisonniers. En juillet 1940, à Clermont-Ferrand lors de la 
dissolution de sa division, il déclare : Un jour nous reprendrons 

la bataille, je vous donne rendez-vous ce jour-là.
Après l’armistice, de Lattre songe à gagner Londres mais 
il décide de rester en France et d’entrer, à sa manière, en 
résistance. Il fait cacher des armes. Dans ses écoles des cadres : 
Opme, Salammbô, Carnon, il redonne confiance à la jeunesse et 
la prépare à ses victoires futures.
Le 11 novembre 1942, les Allemands pénètrent en zone libre. 
De Lattre refuse de les accueillir à Montpellier. Il est arrêté, 
condamné à 10 ans de prison. Il s’évade le 3 septembre 1943 de 
sa prison de Riom, gagne Londres puis Alger où le général de 
Gaulle l’a nommé commandant en chef de la future Première 
Armée Française. Par l’amalgame, il modèle son armée pour en 
faire l’armée de la Nation. Il la conduit de la Provence au Rhin 
et au Danube jusqu’à la Victoire du 8 mai 1945.
En 1951, il est en Indochine où il s’affirme de nouveau comme 
grand stratège mais aussi comme homme d’Etat.

F. de Saint-Aubin
et les Membres du Bureau national
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1952 - 2022
70ème anniversaire de la mort du Maréchal de Lattre

PRISE d’ARMES A NINH GIANG, TONKIN
5 novembre 1951

La prise d’armes terminée, le général de Lattre remonte dans sa voiture qui doit le conduire à Hanoi. La souffrance est de plus en plus visible sur le 
visage tiré, mais personne ne connaît encore la vérité sur son état de santé. Jusqu’à son départ pour la France, le 19 novembre, le général de Lattre 

continue d’accomplir les devoirs de sa charge.
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JEAN DE LATTRE DE TASSIGNY : UN CHEF D’EXCEPTION

Témoignage de Sir B.H. Liddel Hart

La mort du général de Lattre est tragiquement prématu-
rée.

A soixante-deux ans, il avait l’esprit plus jeune et plus ou-
vert que la plupart des hommes ne l’ont après trente ans. 
Partout il s’imposait, non pas en vertu de son passé, de 
son rang ou de ses titres, mais par la force de son carac-
tère et de sa personnalité.

En un temps où l’aspect technique des problèmes mili-
taires confère la prédominance à l’officier type « Ecole su-
périeure de guerre », Jean de Lattre a réussi à démontrer 
la prééminence de l’homme de génie. (…) La disparition 
d’un tel chef est une lourde perte non seulement pour la 
France mais pour l’Europe toute entière. 

Son sens aigu de l’adaptation et sa faculté à faire rendre 
le maximum à des moyens limités le désignaient tout na-
turellement pour « accrocher » nos problèmes militaires 
actuels. Il était doué de dynamisme et d’imagination créa-
trice, deux qualités essentielles pour un commandant en 
chef. Ceux qui en réalisent la synthèse sont rares, et dans 
l’organisation militaire actuelle, plus rares ceux, qui l’ayant 
réalisée, parviennent à un grade élevé. Certes de Lattre a 
peut-être eu la chance d’être nommé aux postes de com-
mande à un moment où un désastre national avait ébranlé 
le joug de la médiocrité ; mais pour autant sa tâche n’en 
fut pas plus facilitée.

Réformateur, il souleva plus d’opposition que s’il s’en 
était tenu à son rôle de chef. Ses convictions passionnées 
se heurtaient avec impatience à la lenteur des esprits et 
aux opinions contradictoires. En public, son sentiment 

de l’évènement historique et la 
touche dramatique dont il aimait 
auréoler les actes de commandant 
le portaient à susciter les enthou-
siasmes, ce qui pouvait amener, et 
ce qui effectivement amena ceux 
qui y étaient insensibles ou lui 
étaient hostiles, à le juger théâtral 
et vaniteux. 

Mais dans l’intimité, je n’ai jamais décelé en lui la moindre 
trace de cabotinage, au contraire, au cours de fréquentes 
entrevues d’un caractère privé, j’ai été frappé par l’absence 
en lui de toute vanité, vanité qui se manifestait si fréquem-
ment en pareilles occasions chez des hommes illustres, 
même s’ils avaient grand soin de la dissimuler en public.

D’une sensibilité et d’une compréhension humaine comme 
il me fut rarement donné d’en rencontrer, sa curiosité 
d’esprit le rendait attachant. Sa jeunesse de caractère ap-
paraissait dans le choix de ses proches collaborateurs  : 
des jeunes gens d’avenir auxquels il permettait de dé-
fendre leurs points de vue avec une liberté et une vigueur 
que se seraient à peine permises des officiers supérieurs.

Il menait durement ses collaborateurs, parfois jusqu’à la li-
mite de leur endurance physique. C’était non par manque 
de coeur, mais par dévotion absolue à la tâche et par goût 
de la perfection. Son rayonnement justifiait tous les efforts.

Je me souviendrai toujours d’une remarque que me fit l’un 
d’entre eux : « Le général de Lattre est un homme terrible 
à servir, mais je ne voudrais servir personne d’autre ».

Le gouvernement français a fait le 
geste qui convenait et l’a nommé 
maréchal de France. On peut seu-
lement regretter que cette dignité 
ne lui ait été conférée qu’après sa 
mort. 

Bien qu’il n’ait eu en temps de guerre que de rares oc-
casions de révéler son talent, il avait à mon sens plus 
d’envergure qu’aucun de ceux qui atteignirent ce rang au 
cours de ce siècle, je dirai même, à la lumière de mes 
connaissances historiques, qu’aucun autre maréchal de-
puis Turenne.

Jean de Lattre a mérité son bâton de maréchal pour avoir, 
par ses actes, redonné confiance aux nouvelles généra-
tions de France, et, par l’éclat de sa personnalité fait re-
vivre à l’étranger l’espoir que la France pourrait renaître 
au sens du commandement, tout en échappant à la dicta-
ture.

Capitaine B.H. Lidell Hart

D’après le texte publié dans Jean de Lattre, Maréchal de 
France : le soldat, l’homme, le politique. Ouvrage dispo-
nible au Bureau national au prix de 26 €, port offert.

Le commandant de Lattre à l’Ecole de Guerre. Il est debout, le 3ème à par-
tir de la droite. En 1927, lorsqu’il intègre l’Ecole de Guerre, son prestige et 
son grade lui valent d’être nommé chef de la promotion. En juillet 1929, 
il sort major de la 49ème promotion.

Sir B.H. Lidell Hart en uniforme de capi-
taine pendant la Seconde guerre mondiale.

Le 15 janvier, à 21 h 30, le Président de la 
République, Vincent Auriol, dépose le bâ-
ton de maréchal devant le cercueil placé 
sur le char de combat Alsace sous l’Arc de 
Triomphe

Crédit photographique : Collection Fondation Maréchal de Lattre

NDLR : Sir Basil Henry Liddell Hart est un historien anglais de renom. Il est 
l’auteur de nombreux ouvrages en anglais et français. Officier d’infanterie pen-
dant la Seconde guerre mondiale, il eut l’occasion de rencontrer, à de multiples 
reprises, le général de Lattre.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 29 JUIN 2021

Le Conseil d’administration statutaire de la Fondation Maré-
chal de Lattre s’est tenu le 29 juin, rue Amélie, sous la prési-
dence de M. de Saint-Aubin.

Après avoir souhaité la bienvenue à tous les membres 
du Conseil et constaté que le quorum était atteint, M. de 
Saint-Aubin informe les membres du Conseil de la nomination 

de M. Charles-Jacques 
Martinetti au titre du 
Ministère de l’Education 
nationale en remplace-
ment de M. Stéphane 
Colin appelé à d’autre 
fonction au sein de la 
DEGSCO. 

M. de Saint-Aubin transmet aux membres du Conseil les 
salutations du colonel Baudrais avec lequel il est réguliè-
rement en contact. Il donne ensuite la parole au Tréso-
rier général, Maître Barsus, qui présente les comptes de la 
Fondation arrêtés au 31 décembre 2020 et fait observer 
que la baisse des recettes des Comités s’explique par le 
très fort ralentissement de leurs activités en raison de la 
crise sanitaire. Il constate cependant que les finances de 
la Fondation, pour modestes qu’elles soient, sont parfaite-
ment saines. M. de Saint-Aubin remercie chaleureusement 
Maître Barsus pour son excellente gestion des finances de 
la Fondation. 

Dans son rapport moral M. de Saint-Aubin rappelle que 
les Comités départementaux sont la force vive de la 
Fondation. Il en détaille les missions. En ce qui concerne 
l’oeuvre de mémoire, M. de Saint-Aubin rappelle le travail 
de recherche et de publication effectué par la Fondation. 
Il rappelle également que Le Comité des Bouches-du-
Rhône a offert au Bureau national un tirage important 
sur le thème : « Du Vercors à l’Autriche, 1943 – 1945 ». 
Ce document pédagogique correspond parfaitement au 
programme d’Histoire des classes de troisième sur la Se-
conde guerre mondiale. Il présente le parcours d’un grand 
adolescent, Régis de Miol-Flavard, qui s’engage en 1943 
dans la Résistance comme agent de liaison et de rensei-
gnements dans la région de Roman-Valence alors qu’il n’a 
pas encore 19 ans. Au printemps 1943, il rejoint le Vercors 
où il continue ses missions. Fin août, après de nombreux 
accrochages avec les Allemands, il sort du Vercors avec 

son groupe et rejoint Lyon la veille de la libération de 
la ville. En septembre, il s’engage dans l’armée B, future 
Première Armée Française et combat jusqu’en Allemagne. 
En mars 1946, après avoir été démobilisé, il est nommé 
professeur assistant de Français, pour deux ans, dans deux 
établissements scolaires successifs. En effet, le général de 
Lattre tenait beaucoup à ce qu’un enseignement de langue 
et de la culture française puisse être dispensé aux jeunes 
Allemands dans la perspective d’une future construction 
européenne. M. de Saint-Aubin préconise que ce docu-
ment puisse être remis à des élèves, après une conférence 
ou lors d’une remise de Prix d’Histoire Fondation Maré-
chal de Lattre.

Le Président rappelle ensuite que La Fondation a produit 
deux expositions : L’année de Lattre en Indochine, une année 
de victoires et Le général de Lattre et la Première Armée Fran-
çaise, 1944 – 1945, l’alchimie d’une victoire, que ces deux ex-
positions ont été conçues pour être présentées en totalité 
ou par panneaux séparés en fonction de l’objectif recher-
ché pour une conférence devant le grand public, devant 
des élèves ou lors d’une remise de Prix d’Histoire en fin 
d’année scolaire pour une ou plusieurs classes de collège 
ou de lycée. M. de Saint-Aubin constate que les Comités 
sont insuffisamment dotés de ces outils de mémoire faute 
de ressources financières suffisantes. Il souhaiterait que la 
Fondation puisse disposer d’environ 30 000 € pour doter, 
dans un premier temps, une dizaine de Comités. 

En terminant son 
rapport moral M. de 
Saint-Aubin estime 
que la Fondation doit aujourd’hui se réinventer comme 
elle doit parvenir à mettre en oeuvre une communication 
moderne et active sur des objectifs à reformuler pour te-
nir compte de l’évolution du temps.

Le Président attire ensuite l’attention du Conseil d’admi-
nistration sur la nécessité de renforcer le Bureau national 
mais aussi certains Comités départementaux. Pour conti-
nuer de vivre, la Fondation a besoin de bénévoles.

M. de Saint-Aubin, après le traditionnel tour de table, re-
mercie les membres du Conseil d’administration pour 
leur présence et lève la séance à 17 heures.

M. le docteur Serpeau, 
M. Barré qui représente 
la Directrice générale de 
l’ONACVG, M. Bourg, Mme 
Artigaud, en grande partie 
cachée, et M. le comman-
dant del Fondo.

Maître Didier Barsus et M. François Le Masne de Chermont

M. Laurent Duvel et M. le préfet Enfrun

Vie de la Fondation
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INAUGURATION DE LA STÈLE BERNARD DE LATTRE AU CAMP DE CANJUERS

Le 1er RCA (Régiment de Chasseurs d’Afrique) est implanté, depuis 1998, au camp de Canjuers, à 20 km de Draguignan, dans un 
Quartier qui porte le nom de Bernard de Lattre.
Le 12 mai, à l’entrée du camp, a été inaugurée une stèle à la mémoire du lieutenant Bernard de Lattre. Celui-ci a été tué à 23 ans, en 

Indochine, sur le Rocher de Ninh-Binh, dans la nuit du 30 mai 1951. La stèle a été solennellement inaugurée par le colonel Fernex 
de Mongex, commandant le camp de Canjuers et le 1er RCA, en présence de détachements des unités basées sur le camp et des 
cadets de la Défense, promotion 2020/2021. La Fondation était représentée par une délégation du Comité départemental des 
Bouches-du-Rhône composée de M. Pierre-Jean Palmisano, M Yves Chalon et de M. Marcel Zucher, porte drapeau.

Dévoilement de la stèle par le colonel Fernex de Mongex et deux cadets 
de la Défense. Sur la droite, M. le maire de la Commune sur laquelle est 
implanté le camp de Canjuers.

De gauche à droite, M. Chalon, deux représentants de l’UNC du Var, M. Pal-
misano et M. Zucher, porte drapeau du Comité départemental.

Le 22 juillet, à Saintes, le LCL Cosset a représenté la Fondation Maréchal de Lattre à la 
remise des Prix aux élèves de la Promotion 152 «Général Robert COLLIGNON».
Deux prix Fondation ont été remis. Le premier, par le LCL Cosset, à l’élève technicien 
Thibault Nabos. Le second à l’élève technicien Hugo Combes. Il est à noter que cet élève 
s’est vu décerner le prestigieux Prix d’Honneur du «Président de la République». L’élève 
technicien Hugo Combes est le 3ème en partant de la gauche.

En juin et juillet 2021, la Fondation Maréchal de Lattre a participé à la 
traditionnelle remise des Prix des lycées militaires d’Aix-en-Provence, 
d’Autun, de Saint-Cyr-l’Ecole, de l’Ecole des Pupilles de l’Air, de l’Ecole 
d’enseignement technique de l’Armée de l’Air et de l’espace de Saintes et 
des Maisons d’Education de la Légion d’honneur de Saint-Denis et Saint-
Germain-en-Laye.

PRIX DES LYCÉES MILITAIRES

8 JUIN 2021 : JOURNÉE NATIONALE D’HOMMAGE AUX MORTS 
POUR LA FRANCE EN INDOCHINE

Le 8 juin 2021, la Journée nationale d’hommage aux morts pour la France 
en Indochine a marqué, pour la Fondation Maréchal de Lattre, le 70ème 
anniversaire de l’année de Lattre en Indochine, une année de victoires. A cette 
occasion, M. de Saint-Aubin et M. de Loisy ont déposé une gerbe sur la tombe 
du soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe lors de la cérémonie présidée 
par Mme Darrieussecq, Ministre déléguée auprès de la Ministre des Armées, 
chargée de la Mémoire et des Anciens combattants. 
Dans les départements, des représentants de la Fondation se sont associés aux 
cérémonies commémoratives.
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NOS PEINES

La Fondation a la tristesse d’annoncer le décès, le 7 avril 2021, 
de M. Jean Ducoux, ancien Président du Comité départemental 
de l’Essonne. La Fondation, très touchée par sa disparition, 
exprime à sa famille son émotion et lui présente ses sincères 
condoléances.
La Fondation a appris avec tristesse le décès, le 20 novembre 
2021, du colonel Roland Lambert, ancien Président du Comité 
départemental du Morbihan de la Fondation Maréchal de 
Lattre. La Fondation, très émue, présente à sa famille ses 
sincères condoléances.

M. de Saint-Aubin, Président de la Fondation Maréchal de 
Lattre, a nommé : 
*  par décision en date du 12 mai 2021, M. Charles Janvier 

Président du Comité départemental de l’Hérault de la 
Fondation Maréchal de Lattre en remplacement de M. Alain 
Guy démissionnaire. 

*  par décision en date du 24 novembre 2021, Mme Annie 
Chevret Présidente du Comité départemental de l’Ain de la 
Fondation Maréchal de Lattre en remplacement de M. Serge 
Bouchet de Fareins démissionnaire.

MOUVEMENTS DANS LES COMITÉS
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CÉRÉMONIE D’HOMMAGE AUX HARKIS

Le 20 septembre, au palais de l’Elysée, M. de Saint-Aubin a représenté la Fondation 
Maréchal de Lattre à la cérémonie d’hommage aux Harkis, présidée par M. Emmanuel 
Macron, Président de la République. 
A l’issue de la cérémonie, M. de Saint-Aubin a salué différentes personnalités parmi 
lesquelles M. Tahar Habas, fils adoptif du Bachaga Boualam et il a félicité, au nom de la 
Fondation, le général François Meyer qui venait de recevoir les insignes de Grand-croix 
de la Légion d’honneur.
En Côte d’Or, à Talant, le 22 septembre, M. Philippe Despine a donné une conférence sur le Bachagha Boualam, à l’initiative du 
Comité départemental de la Fondation, en partenariat avec le Cercle algérianiste.

Fils d’une famille de notables de la tribu berbère des Beni Boudouane, Said Boualam s’engage en 1924 dans l’armée 
Française. Il participe aux campagnes de Tunisie et du Maroc. Lors de la seconde guerre mondiale, il est capitaine 
au 1er RTA. Démobilisé en 1946, il s’engage en politique et devient en 1956 Bachagha de l’Ouarsenis. Il combat le 
FLN. Il perd 17 membres de sa famille dont son fils aîné. 
En 1958, il est élu député d’Orléansville (aujourd’hui Chelf), et vice-président de l’Assemblée nationale. En 1962, il 
est contraint de quitter l’Algérie avec une partie de ses Harkis. Il s’installe à Mas-Thibert, près d’Arles où il meurt 
en 1982.

Figure emblématique des Harkis, le Bachaga Boualam n’a cessé de proclamer son 
attachement à la France. Il est l’auteur d’un livre : Mon pays, la France.
La Maréchale de Lattre et la Fondation ont, très tôt, dès le mois de mai 1962, apporté 
leur soutien moral et matériel aux Harkis et à leur famille réfugiés en métropole pour 
sauvegarder leur vie et celles de leurs enfants face aux menaces FLN. Des secours ont été 
distribués grâce aux dons de personnalités comme le prince Rainier de Monaco, le prince 
Napoléon ou du monde des affaires tels Marcel Dassault ou François Michelin.
La Maréchale s’est rendue régulièrement à Bormes-les-Mimosas, Gonfaron et Pignans 
ainsi que dans les camps de Rivesaltes et de Bias où s’entassaient des familles… pour cause 
de fidélité à la France.
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Le Bachaga Boualam en tenue traditionnelle.

Le 14 février 1964, visite de la Maréchale de 
Lattre, (au dernier rang, la 3ère à partir de 
la droite), au camp de Gonfaron..

HOMMAGE AU CAPORAL-CHEF MAXIME BLASCO

Engagé au 7ème BCA (Bataillon de Chasseurs Alpins) en 2012, Maxime Blasco devient tireur 
d’élite au groupement de commandos de Montagne. En 2014 il est envoyé successivement 
en Centrafrique, au Tchad et au Sénégal. En 2016 -2017, il est projeté trois fois au Mali. 
Lors de son quatrième séjour en 2019, il est tireur embarqué sur hélicoptère Gazelle. 
Lors d’une opération, l’hélicoptère est abattu. Les 4 hommes d’équipage sont blessés. Le 
caporal-chef Maxime Blasco extrait ses camarades de l’hélicoptère en feu et les arrime sur 
un hélicoptère Tigre venu en secours qui les sort de la zone de combat. Pour cet exploit, 

il est décoré de la médaille militaire, le 18 juin 2021, par le Président de la République.
De retour au Mali il participe à de nouvelles opérations de la force Barkhane. Le 24 septembre, il est touché, à proximité de la 
frontière entre le Mali et le Burkina Faso, par un tireur embusqué. Il succombe rapidement à ses blessures. Le 29 septembre un 
hommage lui a été rendu dans la cour d’honneur des Invalides en présence du Président de la République.
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HOMMAGE À HUBERT GERMAIN

Avec le décès d’Hubert Germain, une page importante de notre histoire se ferme. Il 
était en effet le dernier Compagnon de la Libération. Il était également un des premiers 
membres de la France Libre qu’il avait rejointe dès le 24 juin 1940. Au printemps 1941, 
il gagne les rangs de la DFL. En 1942 il intègre la 13ème DBLE (demi-brigade de Légion 
étrangère) avec laquelle il fait la campagne de Syrie, de Libye, d’Egypte, de Tunisie, d’Italie 
et de France. Il est nommé aide de camp du général Koenig qui commande les forces 
françaises en Allemagne à partir de juillet 1945. Il est démobilisé en 1946.

Hubert germain entreprend alors une carrière civile dans différentes entreprises industrielles puis entre en politique. Il devient 
maire de Saint-Chéron. Il occupe également différentes fonctions auprès de Pierre Messmer avant d’être élu, à trois reprises, à la 
députation (1962, 1968, 1973). Entre 1972 et 1974, il est par trois fois ministre. À partir de 2010, Hubert Germain est membre 
du Conseil de l’Ordre de la Libération. En 2020, il est nommé chancelier honoraire de 
l’Ordre de la Libération. Il décède le 12 octobre 2021, à l’âge de 101 ans.
La Fondation Maréchal de Lattre s’est associée à l’hommage solennel qui lui a été rendu, 
en présence du Président de la République, les 15 octobre dans la cour d’honneur des 
Invalides et le 11 novembre sous l’Arc de Triomphe. 
Le même jour, Hubert Germain est inhumé dans la crypte du Mémorial de la France 
combattante, au Mont Valérien, dans le caveau réservé au dernier membre de l’Ordre de 
la Libération.

Hubert Germain, à gauche, en patrouille 
dans le désert libyen en 1942.

Hommage à Hubert Germain lors de la Cé-
rémonie sous l’Arc de Triomphe.
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COMITÉ DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Au cours du semestre écoulé, le Comité départemental, 
que préside M. Jean-Luc Serves, a organisé ou participé à 
18 manifestations mettant ainsi en œuvre des activités de 
mémoire et d’éducation à la citoyenneté.

Le Comité a participé aux Assemblées générales de deux 
associations avec lesquelles la Fondation entretient des 
liens étroits, le Souvenir Français, le 3 avril, et l’UNC, le 
12 juin. Le 22 mai, le Comité a tenu sa réunion annuelle.

Le 11 septembre, le 
Comité était présent 
au Forum des Associa-
tions de Châteauneuf- 
les-Martigues.

Le 11 mars, avec la municipalité de Châteauneuf-les-Mar-
tigues et plusieurs associations patriotiques, le Comité a 
participé à la cérémonie d’hommage aux victimes du ter-
rorisme.

Rappelons que la date du 11 mars a été choisie par l’Union 
européenne comme Journée nationale d’hommage aux vic-
times du terrorisme en mémoire du tragique attentat à la 
gare d’Atocha (Madrid) du 11 mars 2004. Elle est instituée 
le 7 novembre 2019, en France, par décret du Président 
de la République. Elle s’est déroulée pour la première fois 
le 14 novembre 2019, à Paris, sur le parvis des droits de 
l’Homme, au Trocadéro, en présence du roi d’Espagne.

Le Comité départemental a déposé une gerbe en parte-
nariat avec l’UNC et le SF au monument aux morts de 
Châteauneuf-les-Martigues : le 8 mai, à l’occasion du 76ème 
anniversaire de la Victoire de 1945, le 27 mai, pour la Jour-
née nationale de la résistance, le 8 juin, à l’occasion de la 
Journée d’hommage aux morts pour la France en Indo-
chine et le 18 juin pour la commémoration de l’Appel du 
général de Gaulle.

Le 3 juillet, le Comité a également déposé une gerbe à 
Rognac en hommage aux marins morts à Mers-el-Kébir 
en juillet 1940 et le 5 juillet, au cimetière Montcalm, à la 
mémoire des victimes civiles françaises des massacres de 
juillet 1962 à Oran. Le 18 juillet le Comité a participé à 
la commémoration de la Rafle du Vel d’Hiv au cimetière 
israélite de Salon de Provence et le 21 août à celle de la 
libération de Châteauneuf-les-Martigues.

Le 25 septembre, à l’occasion de la Journée nationale d’hom-
mage aux Harkis, le Comité départemental a participé à 
la cérémonie qui s’est déroulée à Châteauneuf-les-Mar-
tigues en présence de la municipalité et d’autres associa-
tions patriotiques. Le drapeau du Comité a été porté par 
M. Abdelkader Rouabah.

Du 26 au 30 octobre, le Comité départemental en 
partenariat avec l’UNC et la Médiathèque de Châ-
teauneuf-les-Martigues a présenté au pôle culturel de la 
ville les expositions Guerre d’Indochine de l’ONACVG et 
Indochine 1951, l’année de Lattre de la Fondation.

Le 30 octobre, le Comité départemental a organisé une 
cérémonie d’hommage à son ancien président Michel 
Serves décédé le 19 avril 2020 alors que la France était 
confinée.

Après la messe célébrée en l’église Sainte Cécile et un 
dépôt de gerbe devant le monument aux morts, la cé-
rémonie s’est terminée au pôle culturel par la visite de 
l’exposition Indochine. Quatre jeunes du conseil munici-
pal des jeunes ont lu des extraits de Mémoires de Michel 
Serves sur « sa » guerre d’Indochine.

Activités des Comités départementaux

Vue partielle de la tribune, de gauche à droite : Mme Valérie Guarino, 
conseillère départementale, M. Eric Diard député, M. Jean-Baptiste Sagliet-
ti 1er Adjoint au Maire, M. Roland Mouren, maire, M. Jean-Luc Serves.

Ph1. 8 mai : Lecture de l’Ordre du jour n° 9 par Mme Mameli, vice-prési-
dente du Comité départemental - Ph2. dépôt de gerbe par M. Barris et M. 
Clément Serves. A l’arrière-plan M. Tur, et Mme Mameli cachée par la gerbe.

Vue partielle de l’expo-

sition. De nombreux 

documents : livres, pu-

blications périodiques 

objets du quotidien 

des soldats d’Indo-

chine complétaient les 

panneaux présentés.

Les porte-drapeaux dans le choeur de l’église Sainte Cécile.

Stand de la Fondation tenu 
par le Président Jean-Luc 
Serves et M. Yves Chalon, tré-
sorier.

Ph1. Dépôt de 
gerbe par M. 
Jean-Luc Serves. 

Ph2. Le dra-
peau du Comi-
té départemen-
tal est porté par 
M. Yves Chalon.
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COMITÉ DE CHARENTE-MARITIME

Le 8 mai 2021, à la Rochelle en présence des autorités 
civiles et militaires, le lt-colonel Jean-Claude Cosset, pré-
sident du Comité départemental, a lu l’Ordre du jour n° 9.

Le lundi 7 juin, le lt-colonel Cosset a participé au Lycée 
Fénelon de La Rochelle à la traditionnelle remise des Prix 
du Concours de la Résistance et de la Déportation. Le 
Prix du Comité départemental a été remis à Judicaël Sery 
par le Président Cosset.

Le 27 septembre, le Comité s’est réuni à Châtelaillon-Plage 
sous la présidence du lt-colonel Cosset en séance plé-
nière.

Dans son rapport, le Président a rappelé qu’en 2019 le 
Comité a été représenté à l’ensemble des manifestations 
patriotiques organisées à La Rochelle, Châtelaillon, Jonzac, 
Rochefort, Saintes et Saint-Jean d’Angély

*  aux journées des morts de la Gendarmerie Nationale et 
de la Police Nationale,

*  aux diverses manifestations de la Gendarmerie dans le 
département,

*  A celles de la Fédération Nationale des Retraités de la 
Gendarmerie.

Le Président a ensuite rappelé qu’il avait participé aux 
travaux de la Commission Mémoire et Solidarité de 
l’ONACVG. Enfin, le lt-colonel Cosset a également rap-
pelé que le Comité a été représenté au Comité de coor-
dination des associations patriotiques de La Rochelle, du 
Comité « Léonce Vieljeux », dont le but est de commé-
morer la mémoire de l’ancien maire de La Rochelle et 
de ses adjoints morts en déportation et qu’il était en lien 
avec l’Institut Vendéen Clémenceau - de Lattre à Mouille-
ron Saint-Germain.

Du 8 au 14 novembre 2021, à Châtelaillon-Plage, le Co-
mité a présenté l’exposition « Les chars de combat de 
la Première guerre mondiale » Celle-ci était enrichie de 
coiffures militaires, pour certaines rares, et d’objets de la 

collection personnelle du Président Cosset, ainsi que de 
celle du colonel Pierre Urbansky. L’exposition a également 
permis d’évoquer le capitaine de Lattre, héros du premier 
conflit mondial. Le bilan est particulièrement positif. En 5 
jours, l’exposition a été vue par 477 visiteurs dont 162 
scolaires.

COMITÉ DE CÔTE D’OR

Les projets 2021 ont été quelque peu perturbés par la si-
tuation sanitaire cependant le Comité est loin d’être resté 
inactif…

Le Comité, les jeunes
Le 8 mai, 
l’Ordre du Jour 
n° 9 a été lu 
dans 21 com-
munes par 27 
lecteurs dont 
23 jeunes.

2 juin : remise des Prix d’Histoire à 34 élèves de 1ère de 
Côte-d’Or, dans la salle de l’Ecrin à Talant.

Pour ouvrir cette remise de Prix, M. Michel Birot, membre 
du Comité, a com-
muniqué sur la 
figure d’un profes-
seur exemplaire, 
Charles CAVE, tué 
pendant la 1ère ba-
taille de Dijon en 
octobre 1870

Plus de 200 personnes étaient présentes : autorités civiles 
et militaires, élus, proviseurs, enseignants, présidents d’as-
sociations, porte-drapeaux, parents…

Les 14 et 15 juin, trois classes de Talant (deux de CM2 
et une de 3ème) ont bénéficié d’une sortie scolaire à Co-
lombey-les-Deux-Eglises, offerte par la section UNC de 
Talant que préside Mme Cornu. Le Comité de la Fonda-
tion a offert les entrées au Mémorial et à la Boisserie.

Le 8 juillet, au château de Gilly les Citeaux, Madame Cor-
nu, invitée à la remise des Prix aux majors de l’école des 
métiers de Longvic, a dit quelques mots à la tribune.

Le Comité, le lien Armée/Nation

Mme Cornu a assisté aux six baptêmes des promotions 
de l’école de gendarmerie de Dijon. Elle a remis à chaque 
major le Prix Fondation Maréchal de Lattre.

Ph 1 : Les autorités lors du vernissage. De gauche à droite, le président 
Cosset, M. Villain, Maire de Châtelaillon, vice-président du Conseil dépar-
temental et vice-président du Conseil communautaire, M. Lebas, 1er Ad-
joint, M. Jean-Christophe Mercorelli, Directeur de la station, M. Labiche, 
conseiller régional et adjoint au maire, Mme Gillium, adjointe au maire 
en charge des associations patriotiques et plusieurs élus locaux.
Ph 2 : Le président Cosset présentant l’exposition à une classe de primaire.

Clarisse à Talant, Ewan et Emy à Chevigny

Ph 1 Le Président Cosset lors de la lecture de l’Ordre du jour n° 9
Ph 2 A l’issue de la cérémonie, le Président Cosset, s’entretient avec M. 
Nicolas Basselier, Préfet de la Charente-Maritime, et le Colonel Bruno Ma-
cary, Commandant le Groupement de gendarmerie du département

Une partie de l’assistance lors de la 

lecture du palmarès par le proviseur 

du lycée Fénelon. Mme Gachignard, 

vice-présidente du Comité du CNRD, 

est à sa droite. Le lt-colonel Cosset est 

le 3ème à partir de la gauche.

Une partie des 
participants à la 
réunion plénière 
du Comité dé-
partemental. Le 
président Cosset 
est le 2ème sur la 
gauche.

Les lauréats à l’issue de la remise des Prix
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Les 12 et 19 juin, Mme Cor-
nu a représenté le Comité 
à la remise des brevets Pré-

paration Militaire Marine (PMM) à Dijon et à Beaune. Le 
16 juillet lors de la cérémonie de passation de commande-
ment du 511ème régiment du Train à Auxonne, Mme Cornu 
a félicité le nouveau commandant, le L.C.L. Pierre-Alain 
Schweitzer

Le Comité, les cérémonies et les commémorations
Le 8 mai, à Dijon, Mme Cornu a lu l’Ordre du Jour n° 9 et 
le 27 mai, dans le cadre de la Journée Nationale de la Ré-
sistance, elle a assisté au baptême de la Cour Jean Moulin, 
cour d’honneur de la Préfecture.

Le Comité représenté, selon les cas, par Mme Cornu, 
Mme Lartois, M. Despine, M. Javelet et M. Lecot, a participé 
à toutes les cérémonies du calendrier officiel national, à 
Dijon et à Talant et à de nombreuses cérémonies locales :

Le 9 juillet, journée de la Police Nationale, place Suquet, 
à Dijon.

Le 25 juillet, à Urcy, 77ème anniversaire de la bataille du 
Leuzeu, en mémoire de deux résistants de la commune, 
appartenant au Maquis Liberté, abattus par des miliciens.

Le 20 août, cérémonie de la Saint Bernard au monument 
aux Morts de la Montagne de Beaune.

Le 5 septembre, cérémonie commémorative du Maquis 
des Lochères à Cessey-sur-Tille.

Le 8 septembre, 71ème anniversaire de la Libération de 
Beaune.

Le 11 septembre, libéra-
tion de Dijon et de Talant.

Le 12 septembre, 77ème an-
niversaire de la Jonction à 
Nod/Seine, entre des élé-
ments de la 2ème DB de 
Leclerc et de l’Armée de 
Lattre (1ère DFL).

Le 13 septembre, cérémonie à la mémoire du Capitaine 
Guynemer sur le site du Bureau des Archives et des Ré-
serves de l’Armée de l’Air de Dijon.

Le 27 septembre, cérémonie anniversaire de la mort 
en Indochine du Capitaine Desserteaux à l’initiative des 
Diables Bleus de Bourgogne.

Le 3 novembre, hommage rendu par le Cercle Algérianiste 
Dijon Bourgogne à ses morts laissés en Algérie.

Présence du comité lors de différentes manifestations
Le 18 mai, inauguration de l’exposition « Anne Franck, une 
histoire d’aujourd’hui », à Chevigny.

Du 4 au 8 juin, à Chevigny, exposition sur la guerre d’In-
dochine,

Le 5 septembre, des 
membres du Comité ont 
tenu le stand Fondation 
Maréchal de Lattre à l’occa-
sion du forum des associa-
tions à Beaune et à Talant.

Enfin des membres du Co-
mité ont représenté le Co-
mité départemental en octobre et novembre à différents 
évènements : Centenaire de la Société des membres de 
la légion d’Honneur à Saint-Jean-de-Losne, exposition La 
Légion d’Honneur : des légionnaires d’hier et d’aujourd’hui, à 
Dijon, conférence sur les guerres, les épidémies…, portes 
ouvertes au Fort d’Hauteville à Dijon, remise des insignes 
d’Officier de la Légion d’Honneur à Marcel Suillerot, an-
cien résistant et déporté et le 7 novembre à la messe 
organisée par la Légion d’Honneur et l’Ordre national du 
Mérite en l’église Notre-Dame de Dijon puis à l’AG de 
l’Amicale de la Marine de Dijon.

GARD

L’Association AOCévenn’s jeep a commémoré le 77ème 
anniversaire de la Libération par un parcours mémoriel 
en Ardèche du 26 au 30 août 2021. Le point de départ 
était au Pont du Gard.

Cette commémoration est un hommage à Joseph Kieca, 
chef du Char Altkirch, 2ème Régiment de Cuirassiers (1ère 

DB), et à travers lui, à tous les combattants de la Première 
Armée Française et à tous les FFI.

Le 26 août, après avoir quitté le Pont-du-Gard, les bé-
névoles à bord d’une di-
zaine de jeeps se sont di-
rigés vers Saint-Remèze.

Le 27, à Ruoms puis le 28 à Aubenas le matin et à Vals 
l’après-midi les bénévoles ont défilé dans les rues des 
trois villes.

A Cheylard, le campement a été monté le soir du 28 août. 
Le lendemain, les bénévoles ont accueilli la population ve-
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Mme Cornu, accompagnée de 
Frank Moisy, jeune membre du Co-
mité, remet le Prix de la Fondation 
Maréchal de Lattre à Florian Pru-
vot, major de la 31ème promotion,

Dépôt de gerbe à Dijon par Mme Cor-
nu, M. Javelet et deux lycéennes.

Devant le monument de la jonction, de gauche à droite : Mme Bongrand, 
M. Dupuis, directeur de ‘l’ONACVG/21, Mme Cornu, Mme Rigaud, LCL Pas-
cal Pome, général Cuche, M. Sudry, préfet de la Région B/F/C et préfet de 
Côte d’Or, M. Gilbert, vétéran de la 1ère DFL.

Présentation de l’exposition 
par Mme Cornu et notam-
ment des 16 panneaux « Indo-
chine 1951 - l’année de Lattre 
– une année de victoires » ré-
alisés par les historiens de la 
Fondation Maréchal de Lattre. 
Une cinquantaine de person-
nalités ont assisté à l’inaugu-
ration sous le patronage de M. 
Ruet, maire de la commune.

Saint-Remèze. De gauche à droite : 
M. Victor Mouret, M. Walter Riou et 
M. Patrick Honnoré, président de 
l’Association AOCévenn’s jeep lors 
de la cérémonie devant la stèle à 
la mémoire de Raymond Debos, 
jeune FFI mort au combat le 6 
juillet 1944.

M. Moisy et Mme Cornu au stand du 
Comité à Beaune.
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nue admirer les véhicules de la seconde guerre mondiale 
et pour certains bénéficier d’un baptême de « jeep ». 
Parmi les visiteurs, 
des habitants de la 
ville, Mme Perbet, 
M. Gilbert Jarjat 
et M. Serge Vernet 
ont apporté témoi-
gnages et photos de 
l’année 1944.

Le parcours mémoriel 2021 s’est terminé à Privas par 
une cérémonie en présence des élus locaux avec la parti-
cipation du directeur de l’ONACVG de l’Ardèche.

La Fondation Maréchal de Lattre, qui est en lien avec l’As-
sociation AOCévenn’s Jeep, apporte son soutien à M. Pa-
trick Honnoré, Président de l’Association, pour son pro-
jet de faire ériger en 2024 une pierre commémorative 
« 80ème anniversaire - 1ère DB » au Pont-du-Gard.

COMITÉ DE L’HÉRAULT

M. Charles Janier, Président du Comité départemental, 
a entrepris une action auprès de la Mairie de Montpel-
lier pour que soit sauvegardé le bureau que le général 
de Lattre a occupé de février 
à novembre 1942 dans l’im-
meuble du 3 boulevard Henri 
IV. En effet, lorsque le général 
de Lattre, nommé comman-
dant de la 16ème Division Mi-
litaire, arrive à Montpellier 
en février 1942, il installe son 
état-major dans cet immeuble 
et se fait aménager un bureau 
au rez-de-chaussée. Après la 
guerre, le bâtiment continue 
d’abriter des locaux militaires.

En septembre 2021, la Délégation Militaire Départemen-
tale de l’Hérault (DMD 34) a dû quitter le Boulevard Hen-
ri IV puisque de nouveaux locaux lui avaient été affectés à 
la Ferme du Grand Pous.

Le bureau lambrissé du général de Lattre est resté tel qu’il 
était en 1942. Il représente pour la Fondation Maréchal de 
Lattre un haut lieu de mémoire qui pourrait être ouvert 
au public. Rappelons que la Ville de Montpellier a acquis 
en 2016, des photographies du général de Lattre : portraits 
officiels, scènes prises sur le terrain des opérations. Ce 
fonds pourrait être enrichi par des prêts, des acquisitions 
voire des dons de collectionneurs.

Ainsi ce bureau, ouvert au public, serait un lieu vivant où 
scolaires, étudiants et adultes retrouveraient une page de 
l’Histoire de la Ville et de la France.
NDLR. Ce texte reprend en partie le courrier adressé en novembre 2021 par 
M. Charles Janier, Président du Comité départemental de la Fondation Maréchal 
de Lattre à l’Adjoint au Maire de Montpellier chargé des Affaires militaires, de la 
mémoire et des commémorations.

COMITÉ DE LA MANCHE

Le 8 mai, à Saint-Lô, la Fondation a été partie prenante de 
la cérémonie du 76ème anniversaire de la victoire de 1945 
que présidait M. Gérard Gavory, préfet de la Manche.

A l’initiative du représentant de la Fondation à Saint-Lô, 
le CBA Paul Housset, deux jeunes, Balian Le Guen pour 
le Conseil départemental des jeunes, et Mathieu Legoupil 
pour le Conseil municipal des jeunes ont lu conjointement 
l’Ordre du jour n° 9 du général de Lattre.

L’Ordre du jour n° 9 a également été lu à Equeurdre-
ville-Hainneville, par M. Jean Messac, Président du Comité 
départemental lors de la traditionnelle cérémonie com-
mémorative devant le monument aux morts de la Ville.

DÉLÉGATION DU DOUAISIS

M. Didier Mouquet a représenté la Fondation pour les 
cérémonies du 8 mai et 8 juin, à Douai.

Le 11 août, M. Mouquet a représenté la Fondation à la 
commémoration du bombardement allié sur Douai. En ef-
fet le 11 août 1944, les Alliés ont ciblé trois villes du Nord : 
Douai, Lens et Somain afin de détruire le réseau ferré al-
lemand du Nord. Sur Douai, les bombardiers lourds ont 

Stationnement des jeeps sur le Champ de Mars à Aubenas. Les bénévoles ont, 
comme à chaque fois, répondu aux questions d’un public venu nombreux.

A l’issue de la cérémonie, les 
deux lecteurs Balian Le Guen 
et Mathieu Le Goupil en-
tourent le CBA Paul Housset. 
Ils portent fièrement la lettre 
de félicitations délivrée par 
la Fondation. A l’arrière-plan 
on distingue ce qui reste de 
la porte de l’ancienne prison, 
bombardée dans la nuit du 6 
au 7 juin 1944. Des résistants y ont péri. Elle est devenue le « Monument dé-
partemental de la Résistance et de la Déportation ». Elle renferme une urne 
contenant les cendres des nombreux déportés.

Cette commune de Cherbourg-en-Co-
tentin possède un monument aux 
morts exceptionnel. Il prône la paix. 
Inauguré le 18 septembre 1932, il pré-
sente une veuve entourée de ses deux 
enfants, sa petite fille dans ses bras et 
son garçon blotti contre elle. Sur le socle 
figure le nom des 225 combattants de 
la commune, morts pour la France au 
cours des deux guerres mondiales.

Lecture de l’Ordre du jour n° 9 
par M. Jean-Louis Vamelle, Pré-
sident du Comité d’entente.

Cérémonie du 8 mai. Le président Mou-
quet est le porte-drapeau à droite de la 
photo.

Vue d’ensemble du campement dans le parc du 
château La Chèze du Cheylard

Immeuble du 3 Boulevard Henri 
IV, devenu siège de la Délégation 
Militaire Départementale de l’Hé-
rault.
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déversé des tonnes de bombes pendant 25 minutes, dé-
vastant ainsi la ville et provoquant la mort de plus de 250 
personnes.

Dans le cadre 
des missions de 
la Fondation, M. 
Mouquet est en 
contact avec le 
lycée Arthur Rim-
baud de Sin-le-
Noble pour la 

présentation d’une exposition pour amener nos jeunes 
à comprendre ce que fut l’engagement de leurs aînés des 
années 1940.

COMITÉ DE L’OISE

Un nouvel élan a été donné à la Fondation dans l’Oise avec 
la nomination, le 21 avril 2021 de M. Gilles Boy comme 
Président du Comité départemental.

Le 1er septembre, M. Gilles Boy a organisé, avec deux 
journalistes MM. Nicolas Totet et Frédéric Haslin, une 
rencontre avec M Jacques Bergez, doyen des membres du 
Comité départe-
mental de la Fonda-
tion. M. Berger est 
le dernier résistant 
et déporté parti du 
camp de Royallieu, 
plateforme de tran-
sit vers les camps 
de la mort. 

Je témoigne pour la dernière fois, déclare M. Bergez, alias 
Marcel dans la Résistance au début de son interview. De 
façon simple et directe, M. Berger a évoqué son entrée en 
résistance à l’âge de 15 ans, son baptême du feu, ses deux 
arrestations dont celle par la gestapo le 15 janvier 1944, à 
Besançon, son transfert, le 11 avril, pour le camp de Royal-
lieu et le 12 mai sa déportation destination Buchenwald, 
puis son quotidien de déporté. A partir du 5 avril 1945, M. 
Bergez, pris dans la débâcle allemande, parcourt à pied 300 
km, dans des souffrances atroces, jusqu’à Bergen-Belsen, 
non loin de Hanovre, où il est délivré par les Alliés. (*)

Le 3 septembre, à l’occasion de la semaine de rentrée 
des nouveaux élèves ingénieurs de l’Université de Com-
piègne, le Comité départemental a tenu un stand sur la 
place de l’Hôtel de Ville. MM. Gilles Boy et Pascal Decaux 
ont accueilli, au titre de la Fondation et des OPEX, les 

futurs ingénieurs invités 
à participer à différents 
chantiers de rénovation 
dans la ville et dans l’ag-

glomération (Journées TUC : Tous unis pour la Cité). A côté 
du stand était présenté un véhicule de la Seconde guerre 
mondiale, une Willys MB, plus connue sous le nom de jeep.

Le 11 septembre, le Comité départemental a participé à la 
Journée des Associations 
de la ville de Compiègne 
aux salles Saint Nicolas.

Le même jour, le Comité départemental s’est associé à la 
journée d’hommage au capitaine Guynemer abattu à bord 
de son Spad, il y a 104 ans, dans le ciel belge, à Poelkapelle.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Des monuments, des stèles ou des plaques entretiennent 
la mémoire de la 1ère DB et de ses hauts faits. A Mulhouse, 
un important monument a été inauguré par le général de 
Gaulle, le 19 novembre 1959.

Une réhabilitation 
du site, sur lequel 
est érigé ce monu-
ment, est en cours. 
L’inauguration du 
nouvel espace est 
prévue en décembre 
2022. M. Leiterer, qui 
représente la Fon-
dation dans le Haut-
Rhin, nous indique que cet espace sera toujours le lieu de 
commémoration de la Ville.

Parmi les hauts faits de la libération de Mulhouse en no-
vembre 1944, rappelons l’action héroïque du lieutenant 
Jean de Loisy, qui, dans une opération particulièrement 
difficile, est tué, à 28 ans, sur la tourelle de son char Aus-
terlitz par deux tirs de panzerfaust.

Une des rues de la Ville après le bombardement.

M. Yves Bouvier en tenue 
d’époque, M. Joël Dupuy de 
Méry et M. Gilles Boy devant 
la jeep de la Seconde guerre 
mondiale.

M. Gilles Boy et Mme Chrystèle 
Defert dans le stand du Comité 
départemental de la Fondation.

Le petit-fils de M. Joël Dupuy 
de Mery, adjoint au Maire 
chargé de la vie patrio-
tique, présente au colonel 
de la Base aérienne 110, 
de Creil, la gerbe qui sera 
déposée un instant plus 
tard devant le monument 
Guynemer. Rappelons que 
le capitaine Guynemer a 
passé toute sa jeunesse à 
Compiègne. A droite de la 
photo, M. Gilles Boy.

M. Bergez, 95 ans, dans sa maison à Gouvieux 
lors de l’interview.  A l’arrière-plan, M. Henri 
Forestier et M. Gilles Boy.

Le général de Vigier, ancien commandant de 
la 1ère DB, devant le monument, le jour de 
l’inauguration du monument.

21 novembre 2021, céré-

monie commémorative, de 

la libération de Mulhouse, 

au mémorial de Loisy, dans 

l’ancienne caserne Lefebvre. 

De gauche à droite : le colo-

nel Dussutil, DMD adjoint, 

M. Leiterer et M. Fuchs, dé-

puté du Haut-Rhin, après 

le dépôt de gerbe devant le 

char Austerlitz.
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(*) L’intégralité de l’interview a été publiée dans le Courrier picard du 6 sep-
tembre 2021.
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COMITÉ DU RHÔNE

Le président Derouet et des membres du Comité dépar-
temental ont participé à plusieurs assemblées générales 
d’associations amies et à 14 cérémonies dont celles du 8 
mai à Bron et à Tassin-la-Demi-Lune.

Le Président Derouet a déposé une gerbe au nom de la 
Fondation, le 24 août, à l’occasion du 77ème anniversaire 
de la libération de la prison de Montluc, où le général 
de Lattre avait été 
emprisonné du 8 dé-
cembre 1942 au 9 jan-
vier 1943.

Le président Derouet a également déposé une gerbe le 29 
août à la mémoire des 120 prisonniers du fort de Monluc, 
juifs ou résistants, exécutés au Fort de Côte Lorette à St 
Genis Laval. Il a également représenté la Fondation aux 
cérémonies de la libération de Lyon le 2 septembre.

COMITÉ DES DEUX-SÈVRES

La traditionnelle remise des Prix d’Histoire s’est dérou-
lée, à Niort, dans les salons de la préfecture, le jeudi 25 
novembre 2021.

Organisée par le Comité des Deux-Sèvres de la Fon-
dation Maréchal de Lattre, en partenariat avec l’UDAC, 
l’UNC et l’Amicale des porte-drapeaux, cette cérémonie, 
14ème édition, est devenue incontournable et réunit les au-
torités civiles et militaires, les associations d’anciens com-
battants et de mémoire en collaboration avec la direction 
départementale des services de l’éducation nationale et 
de l’ONACVG.

Présidée par M. Emmanuel Aubry, préfet des Deux-Sèvres, 
en présence de Mme Coralie Denoues, présidente du 
conseil départemental, de Mme Stéphanie Savarit, direc-
trice du service départemental de l’ONACVG, cette cé-
rémonie a récompensé les élèves ayant obtenu, dans le 
département, les meilleures notes en Histoire au brevet 
des collèges. Le comi-
té des Deux-Sèvres 
du Souvenir Français 
était associé.

En préambule à la 
remise des prix, le 
Préfet a rappelé tout 
l’intérêt d’une telle 

manifestation. Le Président du comité, Bernard Fontaine, 
a ensuite présenté la Fondation Maréchal de Lattre et ses 
objectifs avant de lire le palmarès.

Vingt-six élèves du département ont été primés en présence 
de leur famille, de leurs professeurs, de nombreuses auto-
rités civiles et militaires et d’invités. L’émotion des parents, 
leur fierté nous confortent dans notre volonté de continuer 
cette remise de Prix d’autant plus que les récompenses sont 
liées à l’histoire de notre pays.

L’Assemblée départementale, le Sou-
venir français et pour la première fois 
l’ONACVG des Deux-Sèvres ont of-
fert un Prix aux lauréats.

Après la photo de groupe, chacun a 
été convié à un cocktail offert par la 
Préfecture.

COMITÉ DE L’ESSONNE

Le 7 avril 2021, le Comité de l’Es-
sonne avait la tristesse de perdre 
son ancien Président Jean Ducoux, à 
l’âge de 97 ans.

En 1943, à 18 ans, il entre dans la ré-
sistance. Il rejoint un groupe FTP de 
la région parisienne. En 1944, il se bat 
contre les Allemands. Il est sous les 
ordres du commandant Barré, char-
gé par le colonel Rol-Tanguy de diri-
ger le PC de la banlieue Sud jusqu’à la libération de Paris.

Le 1er septembre 1944, Jean Ducoux s’engage pour la du-
rée de la guerre au 21ème RI de Rambouillet. Il est affecté 
au 19ème Bataillon de chasseurs Alpins recréé le 31 août 
1944 à partir de volontaires parisiens. En décembre 1944, 
il participe avec son bataillon aux combats d’Alsace puis 
traverse le Rhin en avril 1945. Il fait toute la campagne 
d’Allemagne. Il est en Autriche le 8 mai 1945. Il est démo-
bilisé le 31 janvier 1946.

Après la guerre, Jean Ducoux s’investit dans le monde 
associatif. Il devient notamment membre de l’Association 
Rhin et Danube et de l’UNC. Il rejoint la Fondation Maré-
chal de Lattre dès 1955. Il assure la présidence du Comité 
de l’Essonne de 1990 à 2013.

Jean Ducoux a été une importante figure du monde com-
battant essonnien de l’après-guerre jusqu’à la fin de sa vie. 
C’est pourquoi le 18 juin 2021, à Juvisy-sur-Orge, lors de 
l’inauguration d’une stèle commémorative de l’Appel du 
général de Gaulle, une plaque à sa mémoire a été dévoilée 
au pied du monument.

Discours d’accueil de M. Emmanuel Aubry, préfet des Deux-Sèvres.

M. Emmanuel Aubry, Préfet des Deux-Sèvres et les lauréats.

Cérémonie du 24 août de-
vant la prison de Montluc, 
aujourd’hui Haut lieu de 
mémoire nationale.

Remise de son Prix à Thalia Gervais, du col-
lège François Rabelais de Niort par la Prési-
dente du Conseil départemental. A gauche, 
devant le pupitre, le président Fontaine.

Remise de son Prix par le Préfet à la plus 
jeunes des lauréats : Rose Pelletier du collège 
François d’Assise de Cerizay.
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Pour vos cadeaux de fin d’année, pensez à offrir un livre de La Fondation
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M. le lt-colonel de Miol-Flavard, M. Ph. de Loisy, M. le CE del Fondo

l’Arc de Triomphe à Paris, M. de Saint-Aubin, accompagné d’un
étudiant et de deux lycéens, tous trois membres du Comité de
Paris, a déposé une gerbe sur la tombe du Soldat inconnu en
hommage aux Combattants de la Première Armée et de leur chef,
le Maréchal de Lattre. 

COMITÉ DE LA RÉUNION
Le 7 août, à la médiathèque François Mitterrand de Saint-Denis,
le LCL Chabot a tenu une conférence de presse devant un public
très attentif pour présenter l’exposition : les débarquements de
Normandie et de Provence, initiée par son Comité, en parte-
nariat avec l’Association patriotique Armée Nation (APAN) et
avec le soutien du Service départemental de l’ONACVG. Le pré-
sident Chabot a également annoncé le programme établi pour
les cérémonies commémoratives du 15 août. Il a ensuite présenté

les grands projets à venir de son Comité, notamment obtenir que
le nom de Maréchal de Lattre soit donné au collège des Deux-
Canons.

De gauche à droite
M. Ah Hong, président de
l’APAN, le prince Claude

Vinh San, le cdt 
Lacouture, secrétaire du

Comité départemental, M.
le président Chabot,

M. Pincemaille, directeur
du SD de l’ONACVG. 

L’exposition, inaugurée à l’issue de la conférence de presse du
président Chabot a été ouverte au public jusqu’au 17 août et a
rencontré un grand succès auprès de la population. 
Le 15 août, place de la Libération aux Deux Canons, la cérémo-
nie commémorative du débarquement de Provence a rassemblé
une nombreuse assistance autour des autorités civiles et mili-
taires, du Comité départemental de la Fondation, de l’APAN
et du directeur du SD de
l’ONACVG. 

Le président Chabot lors de son
allocution devant la stèle du

Maréchal de Lattre, inaugurée le
15 août 2006 à l’initiative du
colonel Lauret, alors président

du Comité départemental
de la Fondation.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris

• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •

La Fondation Maréchal de Lattre est reconnue d’utilité publique
(Journal officiel du 11 mars 1955).

Elle est habilitée à recevoir des dons et des legs.

La Fondation a besoin de votre soutien financier.

Si vous souhaitez l’aider à assurer sa pérennité, n’hésitez pas à la contacter
par internet ou par courrier postal à la Maison des Associations du 7e - 4 rue Amélie, 75007 Paris.

Merci. 
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Après la cérémonie, le pu-
blic a été invité à visiter
l’exposition sur la guerre
des tranchées, à la mairie
annexe de la Petite-Ile
Saint-Denis.
Le Prince Vinh San présente à
M. Annette les photos exposées
de la Grande Guerre et les ta-
bleaux des 24 communes de

la Réunion, une par commune, sur lesquels sont inscrits les noms des sol-
dats Réunionnais, morts pour la France au cours de la Première Guerre
mondiale.

Le 2 décembre, à Saint-Denis, le Comité en partenariat avec
l’APAN et le SD de l’ONAC a présenté une exposition sur le
débarquement de Provence. 

De gauche à droite : M. Gé-
rard Pause, président de
l'Amicale Régimentaire de
Saint-Denis, le prince Vinh
San, le lt-cl Daniel Chabot
et M. Jonas Ah Hong.

Cette exposition a été
visible jusqu’au 15 fé-
vrier à Saint-Denis.
Pour 2015, le comité
départemental a en-
gagé de nombreux projets, notamment des conférences au bé-
néfice de scolaires, et l’élaboration déjà bien avancée, d’une
convention de partenariat avec l’APAN.

Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, éd. 2006 - Prix unitaire, 25 € port compris

De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, éd. 2007 - Prix unitaire, 25 € port compris

Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, éd. 2008 - Prix unitaire 26 €, port compris

De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port compris

Honneur à l’Armée d’Afrique - Prix unitaire 25 €, port compris

Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, éd. 2011 - Prix unitaire 25 €, port compris

Le DVD : La 1ère Armée Française, de la Provence au Danube - Prix unitaire 20 €, port compris
• Commandes à adresser au Bureau National de la Fondation, 4 rue Amélie - 75007 Paris ou à votre Comité départemental •
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Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.
La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du 7 mars 1955)

Honneur aux Combattants de la
Première Armée française

La France commémore cette année le 70ème

anniversaire de la Libération et de la signature, à
Berlin le 8 mai 1945, de l’acte de capitulation de
l’Allemagne nazie. 
Le 70ème anniversaire doit nous amener à rendre
un hommage particulier et solennel à ces hommes
et ces femmes qui, pour la plupart âgés de 20 ans
en 1945, se sont battus à l’intérieur et à l’extérieur
de la France métropolitaine, pour libérer notre
pays et l’Europe de l’oppression nazie. 
C’est l’occasion de se souvenir et de faire
connaître leur sacrifice. 
C’est l’occasion de se rappeler que la France a été
signataire de l’acte de capitulation de l’Allemagne
nazie, qu’elle fut représentée, à la demande du
général de Gaulle, par le général de Lattre de
Tassigny, commandant en chef de la 1ère Armée. 
Sa présence a symbolisé le retour de la France sur
la scène internationale. 
Sa présence fut également la reconnaissance de la
place déterminante que la Première Armée a
tenue dans la Libération de notre pays et du
monde libre. 
Sa présence fut aussi la reconnaissance de la
valeur et du courage des 250 000 combattants, de
toutes origines, venus d’Afrique du Nord, et de
plus de 100 000 FFI, engagés volontaires,
progressivement intégrés par l’amalgame, après le
débarquement de Provence.
En ce 70ème anniversaire, honneur à tous ces
combattants et à leur marche victorieuse aux
cotés des Alliés, depuis l’Italie, la Corse, l’Ile d’Elbe
et la Provence, jusqu’au Rhin et au Danube.

Gilles Bonnier






Le Comité d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre est présidé par Monsieur le Président du Sénat.

La Fondation est reconnue d’utilité publique (décret du  7 mars 1955)
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8 MAI 1945

LA VICTOIRE DE LA LIBERTÉ

A Berlin, le Général de Lattre de Tassigny signe,

aux côtés des Alliés,

au nom de la France,

l’acte de capitulation de l’Allemagne nazie










Commémoration du 70ème anniversaire de la Libération
et de la Victoire de 1945

Activités des Comités départementaux
Plage, du 10 au 16 novembre, sur le centenaire de la Première
Guerre mondiale en partenariat avec l’Association départementale
Rhin et Danube. Le lt-cl Cosset a également rappelé les interven-
tions effectuées devant des adolescents, à la BA 722 de Saintes et
à l’ENSOA de Saint-Maixent, sur la citoyenneté et les métiers de
la Défense. Ainsi, tout au long de l’année, le Comité a agi dans les
domaines de l’entraide et la solidarité, de la mémoire et de l’édu-
cation à la citoyenneté des jeunes générations.
Par ailleurs, conformément à l’article 15 du règlement intérieur
de la Fondation, le président Cosset a nommé M. le lt Jacky
Simaillaud, délégué pour les arrondissements de Saint-Jean d’An-
gély, de Saintes et de Rochefort ; M. Philippe  Dupuy pour l’ar-
rondissement de Jonzac et M. Jean-Pierre Auxire pour l’île de Ré.
Avant de clore la réunion, le président Cosset a remercié tous les
Membres du Comité pour l’aide apportée par chacun.

COMITÉ D’INDRE-ET-LOIRE

Le 15 janvier, dans le jardin du Souvenir, place Anatole France, à
Tours, le nouvel emplacement de la stèle du Maréchal de Lattre
a été solennellement inauguré en présence des autorités civiles
et militaires, d’une nombreuse assistance et d’élèves des collèges
Sainte-Jeanne-d'Arc, Saint-Martin et Anatole-France de Tours.

Dans son allocution, le
président Folcher a retracé
les grandes étapes de la vie
du Maréchal de Lattre.

La stèle a été dévoilée
par MM. Frédéric Tho-
mas, président du
conseil général, Serge
Babary, maire de Tours,
Mme Degrieck, direc-
trice du SD de
l’ONACVG, représen-
tant le Préfet, M. Fol-
cher et M. de
Saint-Aubin.

M. Babary, M. Thomas,
Mme Degrieck, M. Folcher,
de dos et M. de Saint-
Aubin.

Le 20 mars, le comité départemental de la Fondation a été par-
tie prenante de la Journée du réserviste qui a rassemblé plus de
600 collégiens et lycéens sur la Base aérienne 705. Le document
pédagogique de la Fondation, 1939-1945, de la tourmente à la
victoire, a été remis à chaque participant.

COMITÉ DE LOIRE-ATLANTIQUE

Dans le cadre du 70ème anniversaire de la li-
bération et de la Victoire du 8 mai 1945, le
Comité départemental, que préside Mme
Martineau-Burgalat, vient de publier une
brochure in 8 de 42 pages. 
Cette brochure présente l’histoire et les
missions de la Fondation, retrace à grands
traits la vie du Maréchal de Lattre et l’iti-
néraire de la Première Armée et enfin, elle

est une rétrospective des activités du Comité de la Fondation en
Loire-Atlantique.
Par la qualité de ses textes et l’élégance de sa présentation cette
brochure est mémento de la Fondation en Loire-Atlantique. Elle
est disponible auprès de Mme Martineau Burgalat : 4, rue d’Alger
44100 - Nantes. Un don de soutien sera le bienvenu.

COMITÉ DE SAÔNE-ET-LOIRE
L’ANAPI et le Comité départemental, que
préside M. Lacour, ont publié en mars, avec
le soutien de l’ONACVG, les « actes » la
semaine sur l’Indochine qui s’est tenue à
Montchanin du 15 au 18 avril 2014. Le
recueil publié retranscrit les conférences
et les différentes manifestations d’une
semaine de mémoire particulièrement
réussie au cours de laquelle La Fondation
a présenté son exposition : Indochine
1951 - l’année de Lattre, une année de victoires. Cette expo-
sition a été présentée en hommage à tous les Combattants de la
Guerre d’Indochine.

COMITÉ DU HAUT-RHIN

Au cours du 1er trimestre, le Comité départemental que préside
M. Leiterer, a participé aux commémorations du 70ème anniver-
saire, rendant ainsi un hommage appuyé aux troupes françaises et
américaines qui, en 1945, ont libéré la Haute Alsace. 
C’est ainsi que M. Leiterer était présent les 18 janvier à Lutter-
bach, 20 janvier à Pfastatt, 25 janvier à Reningue, et le 8 février à
Fessenheim. 

M. le baron de Turckheim
(Rhin et Danube), M. Leite-
rer, M. Speisser (UNC) lors du
dépôt de gerbe au monu-
ment aux morts de Fessen-
heim.

A Colmar, le 1er février,M. Leiterer a représenté M. de Saint-Aubin
et le général de CA (2s) André Sciard, ancien Président de Rhin
et Danube, président honoraire de la Fondation qui, à bord de
son char Sherman La Tour d’Auvergne, fut l’un des premiers à
atteindre la place Rapp, le 5 février 1945, où il détruisit un canon
allemand par un tir bien ajusté. 

COMITÉ DE LA RÉUNION 

Dans le cadre du 100ème anniversaire de la Grande Guerre, le
Comité départemental, que préside le lt-cl Chabot, a organisé en
partenariat avec l’APAN, le 10 novembre 2014 à Saint-Denis, une
cérémonie d’hommage aux soldats réunionnais morts à Verdun. 

De gauche à droite : M. Ah
Hong, président de l’APAN,
M. Annette, maire de
Saint-Denis et le prince
Vinh San, vice-président
du Comité départemental
de la Fondation.

Appel du Trésorier général
La Fondation Maréchal de Lattre est servie
avec dévouement et générosité par des
bénévoles, mais le bénévolat a ses limites.
Pour financer ses réalisations (expositions
et publications) et ses frais de
fonctionnement incompressibles, la
Fondation a besoin de faire appel à la
générosité publique. C’est pourquoi je
lance un appel aux dons. 

Merci d’adresser vos courriers
et chèques à :

Fondation Maréchal de Lattre,
Maison des Associations

du 7ème, 4 rue Amélie  75007 PARIS.
La Fondation peut aussi recevoir des legs.
La Fondation Maréchal de Lattre étant re-
connue d’utilité publique : les legs versés
sont exonérés de droits, les dons sont dé-
ductibles des impôts sur le revenu à hau-
teur de 66 %, dans les limites fixées par la
loi. Enfin la Fondation peut recevoir des
dons au titre de l’ISF.

Colonel Baudrais

Document pédagogique pour le 8 Mai

Pour la 11ème année consécutive, la Fondation Maréchal
de Lattre publie un document pédagogique pour le 8 Mai.
Ce document est destiné en priorité aux scolaires, élèves des
classes de Troisième et des classes de lycées généraux, tech-
nologiques et professionnels.
Ce document est disponible auprès de tous les Comités dé-
partementaux de la Fondation ou auprès du Bureau National
en version papier ou numérique. Il sera remis en particulier
aux Jeunes qui auront à lire l’Ordre du Jour N° 9 lors des
cérémonies organisées par les communes qui cette année
prendront un relief particulier en raison des commémora-
tions du 70ème anniversaire. 
Les Comités départementaux sont invités à prendre contact
avec les Professeurs d’Histoire et les Professeurs RDE des
établissements scolaires de leur département ainsi qu’avec
les Correspondants Défense des municipalités afin que de
nombreux Jeunes puissent être associés aux cérémonies du
8 mai 2015 dans leur commune.

EXPOSITION PREMIÈRE ARMÉE FRANÇAISE
._._._.

A l’occasion du 70ème anniversaire de la Libération et de la
Victoire de 1945, la Fondation Maréchal de Lattre a voulu rendre
hommage aux Combattants, de la Première Armée Française de-
venue « Rhin et Danube » par l’Ordre du jour n° 8, du 24 avril 1945.
Elle est aussi un hommage au Maréchal de Lattre qui, par les vic-
toires remportées a su imposer les troupes françaises, dans la co-
alition militaire alliée.
L’exposition s’articule en panneaux présentant les grandes étapes
de la libération du territoire métropolitain par l’Armée B, devenue
Première Armée à Besançon le 24 septembre 1944. Elle présente
des aspects peu évoqués du quotidien des combattants ou encore
le rôle essentiel du Génie. Par ailleurs, elle démontre comment,
par l’amalgame de 130 000 Résistants, la Première Armée est
devenue véritablement l’Armée de la Nation, soutenant ainsi
toute l’action politique du général de Gaulle, à qui l’exposition
rend indirectement hommage. L’exposition retrace également la
campagne d’Allemagne, présente la libération du camp de
déportés de Vaihingen et l’accueil des 8 000 déportés français
venant des camps en zone américaine et évoque la conférence
interalliée du 5 juin 1945, à Berlin,  sur la délimitation des zones
d’occupation.
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À cette occasion, l’assemblée 
départementale a remis deux 
prix et la directrice de cabinet a 
remis un prix spécial à la lauréate 
la plus jeune.
Un cocktail offert par le préfet a 
conclus cette sympathique céré-
monie et a permis de s’entretenir 
avec les élèves et leurs parents.
Un bel exemple de réunion 
intergénérationnelle

Le jeudi 26 novembre, à l’université Paul-Valery 
Montpellier-3, M. Jean-Arthur Noïque, professeur 
d’Histoire au lycée Mistral d’Avignon a brillamment 
soutenu sa thèse de doctorat sur : Images et mémoire 
de la Première Armée Française, 1943 – 2015, pour 
laquelle il a obtenu la mention très honorable.
Le Président de la Fondation était représenté par le lt-cl 
de Miol-Flavard.
La Fondation Maréchal de Lattre adresse à M. Noïque 
ses plus chaleureuses félicitations.

Le Comité de la Réunion, que préside le lt-cl Chabot, a 
rattaché une grande partie de ses activités du dernier 
trimestre 2015 aux commémorations du centenaire de la 
Grande Guerre.
Rappelons que le 4 août 1914 les cloches de l’île annonce 
l’entrée en guerre. (On danse le moreng, danse guerrière 
qui simule les combats.) Le premier départ pour la 
métropole, près d’un millier d’hommes, est assuré par 
le Djemmah, paquebot des Messageries, via Madagascar. 
Compte tenu de la distance, il faut attendre 1915 pour que 
les premiers Réunionnais rejoignent les fronts français.
Le 10 novembre 2015, le comité départemental de la 
Fondation Maréchal de Lattre, l’association patriotique 
Armée Nation et l’Amicale régimentaire Régiment de 
Bourbon Saint Denis, ont organisé avec le concours de 
la ville, à Saint Denis, une cérémonie commémorant la 
bataille de Verdun.

Prix spécial du Préfet, président d’honneur 
du Comité départemental de la Fondation, 
remis par Mme Tobie, directrice de Cabinet.

VAUCLUSE – AVIGNON

De gauche à droite : M. Noïque, 
le général Sciard et le colonel 
Aguilera, rue Amélie. M. Noïque 
était venu interviewer le général 
Sciard sur l’Histoire et la mémoire 
de la Première Armée Française.

COMITÉ DE LA RÉUNION

Les autorités pendant l’allocution du lt-cl Chabot. De gauche à droite : 
M. Ah Hong, président de l’APAN, Mme Bareights, députée de la Réu-
nion, M. Euphrasie, adjoint au Maire de St Denis, M.  Claude Vinh San, 
vice-président du CDFML 974, M. Gérard Pause, président de l’ARRB, 
Mme Isidore, adjointe au maire de St Denis.

EXPOSITION : PREMIÈRE  ARMÉE FRANÇAISE

L’exposition comporte 21 panneaux (0,80 x 1,90 m). Elle peut être présentée en totalité ou partiellement en 
fonction de l’objectif retenu. Elle est maintenant disponible auprès du Bureau National et de certains Comités. 

Elle peut être présentée dans des locaux des conseils régionaux ou départementaux, dans des mairies, dans 
une salle associative ou dans un établissement scolaire. Des panneaux sont présentée sur le site Internet de la 
Fondation, rubrique : ressources documentaires, Exposition Première Armée Française.

Pour vous procurer l’exposition, prendre contact avec votre comité départemental ou le Bureau National. 

DEVENIR MEMBRE DONATEUR DE LA FONDATION MARECHAL DE LATTRE 

Pour devenir membre donateur de la Fondation n’hésitez pas à contacter le Bureau national ou un Comité départemental.
La Fondation a besoin de votre soutien pour mettre en œuvre ses missions et financer sa lettre d’information, ses publications, 

ses expositions, ses Prix d’Histoire pour les collégiens et les lycéens, ses actions d’entraide et de solidarité…   

La Fondation Maréchal de Lattre, reconnue d’utilité publique, est habilitée à recevoir des dons et des legs.
Les dons ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % du montant versé dans la limite de 20 % du revenu 

imposable. Par exemple un don de 50 € ouvre droit à une réduction d’impôt de 33 €.
Les legs sont exonérés de droits de mutation et de droits de succession.

La Fondation Maréchal de Lattre vous propose
1- Ses expositions : 

Indochine 1951, l’année de Lattre, une année de victoires
Le général de Lattre et la Première Armée Française, l’alchimie d’une victoire, 1944-1945. 

Pour les louer ou les acquérir, prendre contact avec le Bureau National, adresse mail ci-dessous.
II - Ses livres :

 Août 1944, le Général de Lattre libère la Provence, - Prix unitaire, 25 € port offert
 Automne 1944 - hiver 1945, le Général de Lattre libère l’Alsace, - Prix unitaire, 25 € port offert
 De Gaulle, de Lattre et la Résistance, la victoire de l’amalgame, - Prix unitaire, 25 € port offert

 Jean de Lattre, maréchal de France : le soldat-l’homme-le politique, - Prix unitaire 26 €, port offert
 De Gaulle, de Lattre : destins croisés - Prix unitaire 10 €, port offert

 Le général de Lattre en Indochine, 1951 - une année de victoires, - Prix unitaire 25 €, port offert
 Honneur à l’Armée d’Afrique, - Prix unitaire 25 €, port offert

et
Le général de Lattre et la Première Armée Française 

par Philibert de Loisy et Francis de Saint-Aubin - Préface du général de CA André Sciard.
21 chapitres, plus de 300 photos, 8 cartes et croquis, plusieurs tableaux synoptiques. 

Un livre pour les passionnés d’Histoire de la Seconde guerre mondiale mais aussi pour les collégiens, les lycéens, les étudiants.
Prix unitaire 25 €, port offert

***
Merci d’adresser vos commandes à : Fondation Maréchal de Lattre    Maison des Associations du 7ème    4 rue Amélie 75007 Paris. 

Joindre un chèque à votre commande.

Après la démission du Président 
Ducoux, la relève a été assu-
rée par Mme Michelle Artigaud 
nommée Présidente du Comi-
té départemental le 17 février 
2014 par décision du général 
de CA André Sciard. Avec M. 

Michel Bourg, elle anime le Comité départemental de la 
Fondation.

Le 8 mai 2021, Mme Artigaud a lu l’Ordre du jour n° 9 à 
Athis-Mons puis elle a déposé avec M. Michel Bourg une 
gerbe devant la stèle du maréchal de Lattre.

Le 15 août, à Cavalaire, M. Michel Bourg a représen-
té la Fondation à la cérémonie commémorative du dé-
barquement de Provence Les 4 et 5 septembre, Mme 

Artigaud et M. Bourg ont tenu le stand du Comité dé-
partemental à la fête des Associations d’Athis-Mons.  
Ce fut l’occasion de 
présenter à un public 
venu nombreux les pro-
jets du Comité pour 
2022 dans le domaine 
mémoriel et d’éduca-
tion à la citoyenneté 
des jeunes générations.

Dépôt de gerbe par Mme Arti-
gaud, à son côté M. Bourg.

Lecture de l’Ordre du jour n° 9 par Mme 
Artigaud.

La plaque à la mémoire de Jean Ducoux, 
se trouve au pied de la stèle en forme de 
croix de Lorraine avec en son centre un 
médaillon du général de Gaulle.


